
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE25545

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Convocation des assistants maternels
Question écrite n° 25545

Texte de la question

M. Thomas Rudigoz interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'accompagnement des
assistants maternels lors des convocations par les services départementaux de la Protection maternelle et
infantile. Les assistants maternels sont parfois convoqués dans le cadre du suivi de leur agrément par la
Protection maternelle et infantile au sein de leurs services. Les convocations ne font souvent pas référence à
l'objet justifiant du rendez-vous. Les assistants maternels se retrouvent pris au dépourvu quand ils découvrent le
motif réel de leur convocation, avec parfois des difficultés à apporter des éléments de réponses. Cette situation
insécurise les assistants maternels. Ils souhaiteraient avoir la possibilité de bénéficier d'un accompagnement
lors de ces entretiens, mais cela leur est souvent refusé. Ainsi, il l'interroge sur la possibilité d'informer les
assistants maternels en amont sur le motif de leur convocation, et sur la possibilité de se faire accompagner par
une personne de leur choix.
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